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Marc Lemieux se joint à 
Fraser Milner Casgrain 

S.E.N.C.R.L.

Nomination à la 
magistrature 
du Québec

Fraser Milner Casgrain 
S.E.N.C.R.L. (FMC), l'un 
des principaux cabinets 

d'avocats canadiens en droit 
des affaires et en litige, ac-
cueille avec grande fierté Me 
Marc Lemieux à titre d'associé 
et de chef du groupe des ser-
vices financiers de son bureau 
de Montréal.

"Nous sommes heureux que Marc ait choisi FMC pour ef-
fectuer un retour en pratique privée et sommes ravis de 
l'accueillir au sein de notre cabinet. Marc possède un es-
prit juridique et un talent exceptionnel qui lui confèrent une 
réputation des plus enviables dans le milieu des affaires local 
et national. Outre son expertise reconnue en droit bancaire 
et en financement d'entreprises, sa récente expérience à la 
tête d'un contentieux d'une grande entreprise lui permet de 
très bien comprendre les enjeux des clients liés à la ges-
tion des risques et des coûts légaux. Sa grande connaissance 
du monde des affaires viennent également renforcer nos 
équipes spécialisées et permettent à FMC de demeurer un 
chef de file dans plusieurs secteurs d'activité, tant pour les 
petites et moyennes entreprises que les multinationales ca-
nadiennes et étrangères. Nos clients et l'ensemble du cabinet 
tireront grandement profit de ses conseils et de son savoir", 
affirme Claude Morency, associé directeur du bureau de FMC 
à Montréal.

Le parcours professionnel de Me Lemieux a débuté à la Cour 
suprême du Canada où il était clerc juridique pour l'honorable 
Claire L'Heureux-Dubé. Il a ensuite œuvré au sein d'un im-
portant cabinet d'avocats national où il a développé une 
expertise principalement dans les domaines des opérations 
financières et des litiges entre les banques et leurs clients. 
Au cours des trois dernières années, Me Lemieux a occupé le 
poste de vice-président, affaires juridiques et secrétaire cor-
poratif d'une grande entreprise québécoise dans le domaine 
de l'énergie. Enfin, depuis plusieurs années, Me Lemieux est 
chargé de cours à la faculté de droit de l'Université McGill, 
où il enseigne le droit bancaire.

L'honorable Nicole M. Gibeau, une avocate 
du cabinet Montgrain Gibeau, à Longueuil 
(Québec), est nommée juge à la Cour su-

périeure du Québec, à Montréal. Elle remplace 
madame la juge S. Borenstein, qui a choi-
si de devenir juge surnuméraire à compter du  
20 septembre 2009.

Madame la juge Gibeau a obtenu un baccalauréat 
en droit de l 'Université de Sherbrooke en 1978 et 
a été nommée au Barreau du Québec en 1979. Elle 
exerce le droit dans le secteur privé depuis 30 ans. 
Au cours de sa carrière, elle s'est spécialisée en 
droit de la famille, en droit successoral, en droit 
civil ,  en droit immobilier, ainsi qu'en droit munici-
pal et international.

La juge Gibeau est active au sein de nombreux or-
ganismes professionnels, notamment le Barreau du 
Québec et l 'Association des avocats et avocates de 
province. Elle a été bâtonnière du Barreau de Lon-
gueuil de 1994 à 1995. Elle a également enseigné 
à l 'École du Barreau de Montréal, et à la faculté 
des études en droit de l 'Université du Québec à  
Montréal.

Me Mathieu Laflamme, du groupe du droit des affaires, a 
été nommé associé sans participation du cabinet McCa-
rthy Tétrault. Une erreur s'était glissée dans la dernière 
édition du Monde juridique quant à la photo de Me 
Laflamme.

Erratum

McCarthy Tétrault 
nomme de nouveaux associés
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Dechert conseille The Stanley Works 
sur son acquisition d’ADT France, 

filiale de sécurité électronique de Tyco 

L e cabinet d'avocats d'affaires Dechert a 
conseillé le fournisseur d’outillage améric-
ain The Stanley Works sur son acquisition 

d’ADT France, l'activité sécurité électronique 
française du groupe américain Tyco.  

Fabricant, distributeur et prestataire de services 
dans l ’univers de la sécurité électronique, avec à 
peu près 1200 collaborateurs et basée à Francheville 
dans le Rhône, ADT est un acteur majeur sur le mar-
ché de la sécurité française.  

Avec cette acquisition et celle de Générale de Pro-
tection en 2008, The Stanley Works se met en posi-
tion de créer un veritable géant du secteur sécurité 
en France.

The Stanley Works était conseillée sur tous les aspects 
juridiques par une équipe du bureau parisien de Dechert 
menée par Olivia Géguen, associée, et Jean-Philippe Gar-
rigue, Sophie Lafay et Agathe Simon, avocats . Pour les as-
pects concurrence Pierre Louis, associé et Laszlo Zlatarov, 
avocat, du bureau de Bruxelles sont également intervenus.

Tyco était conseillée sur tous les aspects juridiques par une 
équipe du bureau parisien d’Eversheds menée par Franck 
Bourgeois, associé, Eric Knai et Alain de Rougé, avocats.  
Pour les aspects concurrence, Dan Roskis, associé et Char-
lotte-Mai Dorémus, avocat, sont également intervenus. 
Stéphanie Stein, associée, et Kim Campion, avocat, ont con-
seillé Tyco en droit social. Landwell a conseillé The Stanley 
Works sur les aspects fiscaux avec une équipe composée 
d'Alain Chedal, associé, et Jean Vincensini, directeur.
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Cocktail à l’occasion du passage à Montréal de Mme Ingrid Betancourt 
Le mercredi 24 mars à l’hôtel Le St-James de Montréal 

Une rencontre entre amis
Ni un lancement officiel ni l’occasion de grandes annonces : simplement 
une rencontre entre amis. Mais ils étaient plus d’une centaine tout de 
même, réunis pour accueillir Ingrid Betancourt! 

Mme Ingrid Betancourt de passage à Montréal
Mme Ingrid Betancourt était de passage à Montréal pour préparer 
l’implantation de la Fondation Internationale Ingrid Betancourt à Mon-
tréal. Deux des membres fondateurs, Me André P. Gauthier, associé du 
cabinet Heenan Blaikie, et M. Pierre Gaston, ami et conseiller de Mme 
Betancourt, ont profité de cette visite pour offrir un cocktail qui a eu lieu 
le mercredi 24 mars à l’hôtel Le St-James, à Montréal. 

Me André P. Gauthier, qui a présenté Madame Betancourt, a mentionné 
que la constitution de la Fondation, prise en charge par  le cabinet Heen-
an Blaikie, avançait à grands pas. 

Mme Ingrid Betancourt a parlé de son projet de Fondation, de son implan-
tation à Montréal qu’elle décrit comme une terre d’accueil. Elle a aussi 
évoqué son cheminement. « J’ai besoin de vous, de votre amitié, de votre 
appui » a-t-elle déclaré. Un moment d’émotion, d’amitié, d’engagement.

La Fondation Ingrid Betancourt  
La mission de la Fondation Ingrid Betancourt  (FIB) est celle de défendre 
le droit à la Liberté sous toutes ses formes et partout dans le monde. La 

Fondation Ingrid Betancourt entend, à cette fin, mettre en œuvre un am-
bitieux programme d’activités pour devenir un instrument majeur de pro-
motion et de défense des libertés. Parmi les principaux champs d’activités 
de la Fondation, mentionnons : les opérations humanitaires, les interven-
tions auprès des populations, la sensibilisation et l’information.

Le parcours d’Ingrid Betancourt  
Ingrid Betancourt, née à Bogota le 25 décembre 1961, est une femme 
politique franco-colombienne, ancienne sénatrice et militante pour la 
défense des droits humains. Le 23 février 2002, alors qu’elle menait sa 
campagne comme candidate aux élections présidentielles de Colombie, 
elle est enlevée par les Forces Armées Révolutionnaires de Colombie 
(FARC). Elle sera séquestrée pendant plus de six ans avant d’être libérée, 
le 2 juillet 2008, avec 14 de ses compagnons. 

Depuis sa libération, elle s’est engagée à poursuivre le combat pour la 
défense de la Liberté, contre les violations des droits de l’homme dans le 
monde et à être le porte-parole de ceux qui souffrent et qui ne peuvent 
s’exprimer. 

Mme Betancourt a reçu de nombreux témoignages de reconnaissance et 
d’appui. Mme Betancourt a également été reçue par de nombreux chefs 
d’États et responsables d’organisations internationales qu’elle a sensibili-
sés à l’urgence d’agir en faveur de la liberté des otages encore séquestrés 
en Colombie.

Ingrid Betancourt et François Gérin Lajoie

Doug Robertson, Luc Lavoie et André Gauthier

Sylvie Hamelin, Marc-André Aubry et Diane Joly, 
où la reddition de comptes est reine !

Mme Betancourt et Pierre Lemonde (PDG de C.O.R.I.M.)

Mme Betancourt et Lucien Rémillard, 
propriétaire du St-James où elle a séjourné.

Ingrid, Mme  Legare et André Lesage

Gerald Tremblay

André Gauthier et Caroline Bouchard
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Cocktail à l’occasion du passage à Montréal de Mme Ingrid Betancourt 
Le mercredi 24 mars à l’hôtel Le St-James de Montréal 

Une rencontre entre amis
Ni un lancement officiel ni l’occasion de grandes annonces : simplement 
une rencontre entre amis. Mais ils étaient plus d’une centaine tout de 
même, réunis pour accueillir Ingrid Betancourt! 

Mme Ingrid Betancourt de passage à Montréal
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l’implantation de la Fondation Internationale Ingrid Betancourt à Mon-
tréal. Deux des membres fondateurs, Me André P. Gauthier, associé du 
cabinet Heenan Blaikie, et M. Pierre Gaston, ami et conseiller de Mme 
Betancourt, ont profité de cette visite pour offrir un cocktail qui a eu lieu 
le mercredi 24 mars à l’hôtel Le St-James, à Montréal. 

Me André P. Gauthier, qui a présenté Madame Betancourt, a mentionné 
que la constitution de la Fondation, prise en charge par  le cabinet Heen-
an Blaikie, avançait à grands pas. 

Mme Ingrid Betancourt a parlé de son projet de Fondation, de son implan-
tation à Montréal qu’elle décrit comme une terre d’accueil. Elle a aussi 
évoqué son cheminement. « J’ai besoin de vous, de votre amitié, de votre 
appui » a-t-elle déclaré. Un moment d’émotion, d’amitié, d’engagement.

La Fondation Ingrid Betancourt  
La mission de la Fondation Ingrid Betancourt  (FIB) est celle de défendre 
le droit à la Liberté sous toutes ses formes et partout dans le monde. La 

Fondation Ingrid Betancourt entend, à cette fin, mettre en œuvre un am-
bitieux programme d’activités pour devenir un instrument majeur de pro-
motion et de défense des libertés. Parmi les principaux champs d’activités 
de la Fondation, mentionnons : les opérations humanitaires, les interven-
tions auprès des populations, la sensibilisation et l’information.

Le parcours d’Ingrid Betancourt  
Ingrid Betancourt, née à Bogota le 25 décembre 1961, est une femme 
politique franco-colombienne, ancienne sénatrice et militante pour la 
défense des droits humains. Le 23 février 2002, alors qu’elle menait sa 
campagne comme candidate aux élections présidentielles de Colombie, 
elle est enlevée par les Forces Armées Révolutionnaires de Colombie 
(FARC). Elle sera séquestrée pendant plus de six ans avant d’être libérée, 
le 2 juillet 2008, avec 14 de ses compagnons. 

Depuis sa libération, elle s’est engagée à poursuivre le combat pour la 
défense de la Liberté, contre les violations des droits de l’homme dans le 
monde et à être le porte-parole de ceux qui souffrent et qui ne peuvent 
s’exprimer. 

Mme Betancourt a reçu de nombreux témoignages de reconnaissance et 
d’appui. Mme Betancourt a également été reçue par de nombreux chefs 
d’États et responsables d’organisations internationales qu’elle a sensibili-
sés à l’urgence d’agir en faveur de la liberté des otages encore séquestrés 
en Colombie.

Ingrid Betancourt, émue, présentée par l’hôte du cocktail, 
Me André Gauthier (Heenan Blaikie)

Ingrid Betancourt, Pierre Roy (Président Chaînes Astral) 
et Josée Roy, son épouse

Des avocats de Robinson Sheppard Shapiro , Ingrid Betancourt, 
Pîerre Gaston et Me Claude-Armand Sheppard

Mme Ingrid Betancourt en compagnie du Dr Michel Larose

 Ingrid Betancourt et Mme André Gauthier, 
les «deux épouses» de Me André Gauthier, question de sécurité...

D g.à dr., Diane Joly, Pierre Gaston et 
Marc-André Aubry

Michel Massicotte, Luc Lavoie et Pierre A Michaud

Pierre Gaston et Stéphanie Allard, 
Directrice de Montréal International
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La communauté universitaire appelée à contribuer
Reconstruire le secteur juridique en Haïti

Bâtiments universitaires effondrés; ar-
chives et jurisprudence détruites; biblio-
thèques et centres de documentation dis-

parus; juristes, professeurs et étudiants décédés 
ou gravement blessés. Voilà qui résume les con-
séquences du séisme du 12 janvier sur le secteur 
juridique haïtien. Après les premiers secours, il 
reste un pays à reconstruire, tant matérielle-
ment qu’intellectuellement. C’est avec le désir 
bien humble de faire un premier pas dans ce sens 
que Mathieu Devinat, professeur à la Faculté 
de droit de l’Université de Sherbrooke, a invité 
Alain Guillaume, avocat et professeur haïtien, à 
dresser un bilan de la situation du secteur ju-
ridique en Haïti.

«J’espère qu’une meilleure connaissance des vrais 
besoins de la communauté juridique haïtienne per-
mettra de déployer une coopération plus efficace», 
avance Alain Guillaume. Le professeur de droit en-
seigne à l ’Université Quisqueya, située à Port-au-
Prince. L’établissement ayant été complètement 
démoli par le tremblement de terre, le juriste est 
temporairement posté à Montréal.  Le 30 mars, i l  a 
prononcé à la Faculté de droit de Sherbrooke une 
conférence éclairante à un public concerné par 
l ’avenir de la Perle des Antil les.

Selon Alain Guil laume, l ’a ide des universités 
pourrait  prendre trois formes principales .  Pr imo, 
favoriser l ’accuei l  d ’Haït iens détenant un grade 
de 1er cycle en droit  aux programmes de cycles 
supérieurs offerts au Québec.  Au terme de leur 
formation,  ceux-ci  pourraient retourner en Haït i 
et ainsi  consol ider le corps professoral .  Secundo, 
fournir  de l ’a ide documentaire ,  que ce soit  par le 
don d’ouvrages de doctr ine ou par l ’accès à des 
banques de données.  Tert io ,  accentuer la forma-
tion à distance et mener des missions de forma-
tion intensives en Haït i .  Ce dernier défi  concerne 
part icul ièrement les professeurs de droit  exerçant 
au Québec,  car les systèmes jur idiques québécois 
et haït ien ont beaucoup en commun, puisqu’ i ls 

sont basés sur le droit  civi l  tout en étant in-
f luencés par la common law. Rappelons en ef-
fet qu’Haït i  est membre de la Communauté des 
Caraï bes ,  constituée principalement d'anciennes 
colonies br itanniques.

Le professeur Guillaume se dit satisfait de l ’accueil 
favorable qu’i l  a reçu à l ’Université de Sherbrooke. 
«Un autre pas sera franchi lors des Assises inter-
nationales sur la reconstruction du système uni-
versitaire haïtien. La réflexion amorcée à Sher-
brooke permettra certainement de mettre quelques 
options sur la table», considère le juriste. Initiées 
par l ’Agence universitaire de la Francophonie, les 
Assises se tiendront les 25 et 26 mai à l ’Université 
de Montréal.

L’Université de Sherbrooke n’en est pas à sa pre-
mière collaboration avec l ’Université Quisqueya 
depuis le séisme du 12 janvier. Le 16 mars, la Fac-
ulté de médecine et des sciences de la santé y a 
dépêché une mission pédagogique visant à soute-
nir l ’éducation médicale.

Photo : Michel Caron de l’Université de Sherbrooke
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Le gouvernement du Québec annonce 
la constitution d’une commission d’enquête et 

la nomination de l’ancien juge à la Cour Suprême 
du Canada, l’honorable Michel Bastarache

Le premier ministre du Québec, Jean Charest, la 
ministre de la Justice et Procureure générale, 
Kathleen Weil, et le ministre de la Sécurité pub-

lique, Jacques P. Dupuis, annoncent la création d’une 
commission d’enquête qui sera présidée par le juge à 
la retraite de la Cour suprême du Canada, l’honorable 
Michel Bastarache.

« Le juge Bastarache possède une feuille de route impres-
sionnante. En plus d’avoir siégé à la Cour d’appel du Nou-
veau-Brunswick, il a été juge à la Cour suprême pendant 
plus de 10 ans. Il a reçu plusieurs décorations et reconnais-
sances. Il a été professeur et est à l’origine de nombreuses 
publications sur différents aspects du droit. Il a aussi siégé 
à de multiples comités. Le juge Bastarache est originaire du 
Nouveau-Brunswick, il a œuvré un peu partout au Canada 
et connaît bien le Québec. Il jouira de toute l’indépendance 
nécessaire pour assumer un tel mandat », a souligné la 
ministre de la Justice.

Le mandat de la commission sera d’enquêter sur les alléga-
tions formulées par Marc Bellemare concernant le proces-
sus de nomination des juges de la Cour du Québec et au 
Tribunal administratif du Québec, notamment au regard 
des allégations d’influence de tierces personnes dans ce 
processus ainsi que le processus de nomination des juges 
des cours municipales et des membres du Tribunal admi
nistratif du Québec. La commission aura également la res
ponsabilité, le cas échéant, de formuler des recommanda-
tions au gouvernement sur d’éventuelles modifications à 
apporter au processus de nomination des candidats.

« Les allégations effectuées à l’endroit de l’intégrité du pro-
cessus de nomination des juges sont de nature à remettre 
en question la confiance des citoyens envers leurs institu-
tions. Dans ce contexte, il est de notre responsabilité de 
prendre les mesures pour nous assurer que toute la lumière 
soit faite », a déclaré le ministre de la Sécurité publique.

La commission d’enquête devra compléter ses travaux et 
soumettre son rapport final au gouvernement au plus tard 
le 15 octobre 2010.

Afin de mieux répondre aux besoins de sa clientèle et la 
qualité de vie des membres de son équipe, Bouchard Pagé 
Tremblay avocats s'est relocalisé dans le récent et mod-
erne Complexe Lebourgneuf situé au 825 lebourgneuf à  
Québec. Bouchard Pagé Tremblay a été fondé à  Québec 
il y a 25 ans et se positionne clairement en droit immo-
bilier et des affaires.

Me Michel Bastarache, 
de Heenan Blaikie, 
nommé président de la 
commission d'enquête 
sur les allégations 
entourant le processus 
de nomination des 
juges du Québec
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QUE cette commission d’enquête soit tenue de 

compléter ses travaux et de soumettre au gouvernement son rapport 

final et ses recommandations dans les meilleurs délais et au plus tard le 

15 octobre 2010. 

CONCERNANT la constitution d’une 

commission d’enquête sur le processus de 

nomination des juges de la Cour du 

Québec, des cours municipales et des 

membres du Tribunal administratif du 

Québec

---ooo0ooo---

ATTENDU QUE des allégations ont été formulées par 

Me Marc Bellemare concernant le processus de nomination des juges de 

la Cour du Québec; 

ATTENDU QUE les allégations de Me Marc Bellemare 

ont trait notamment à l’influence qu’auraient exercée certaines 

personnes liées au financement du Parti libéral du Québec, dans le 

processus de nomination de juges;

ATTENDU QUE les allégations formulées peuvent 

remettre en question la confiance du public dans l’administration de la 

justice et plus particulièrement à l’égard du processus de nomination 

des juges et des membres du Tribunal administratif du Québec; 

ATTENDU QU’il est de la volonté du gouvernement de 

faire en sorte que toute la lumière soit faite sur les allégations formulées 

par Me Marc Bellemare, et ce, en toute indépendance et transparence 

et, à cette fin, de mettre sur pied une commission d’enquête; 

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur les 

commissions d’enquête (L.R.Q., c. C-37), lorsque le gouvernement juge 

à propos de faire faire une enquête sur quelque objet qui a trait au bon 

gouvernement du Québec, sur la gestion de quelque partie des affaires 

publiques, sur l'administration de la justice ou sur quelque matière 

importante se rattachant à la santé publique ou au bien-être de la 

population, il peut, par une commission émise à cette fin, nommer un ou 

plusieurs commissaires pour conduire cette enquête; 

ATTENDU QUE, conformément à l’article 4 de cette loi, 

la rémunération des commissaires, du secrétaire, des sténographes, 

des commis et des messagers doit être fixée par le gouvernement;

ATTENDU QU’il est opportun que soit décrétée la tenue 

d’une enquête et qu’un commissaire soit nommé pour conduire celle-ci; 

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la 

ministre de la Justice et Procureure générale : 

QUE, conformément à l’article 1 de la Loi sur les 

commissions d’enquête (L.R.Q., c. C-37), soit constituée une 

commission d’enquête dont le mandat est le suivant : 

1. enquêter sur les allégations formulées par Me Marc 

Bellemare concernant le processus de nomination des 

juges de la Cour du Québec, notamment au regard de 

l’influence qu’auraient exercée de tierces personnes 

dans ce processus, ainsi que sur le processus de 

nomination des juges des cours municipales et des 

membres du Tribunal administratif du Québec; 

2. formuler, le cas échéant, des recommandations au 

gouvernement sur d’éventuelles modifications à 

apporter au processus de nomination de ces juges et 

de ces membres; 

QUE Me Michel Bastarache, avocat conseil, Heenan 

Blaikie, soit nommé commissaire afin de conduire cette enquête et que 

celle-ci soit menée à Québec; 

QUE Me Bastarache reçoive des honoraires de 250 $ 

l’heure pour un maximum de 8 heures de travail par jour pour conduire 

cette enquête; 

QUE Me Bastarache soit remboursé des frais de voyage 

et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonctions conformément 

aux règles applicables aux membres d’organismes gouvernementaux 

adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 30 

novembre 1983; 

QUE les frais relatifs à la rémunération du personnel de 

cette commission d’enquête ainsi qu’au paiement des honoraires 

professionnels soient payés sur le fonds consolidé du revenu et que les 

autres frais émargent au budget du ministère de la Justice; 
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B est  Lawyers  est  la  p lus  anc ienne et  la  p lus 
respectée des  publ icat ions  d ’éva luat ion 
par  des  pa i r s  de la  profess ion jur id ique . 

Depuis  un quart  de s ièc le ,  nous  avons  a idé des 
avocats  et  des  c l ients  à  obteni r  des  serv ices 
jur id iques  dans  des  jur id ict ions  peu courantes 
ou des  spéc ia l i sat ions  part icu l ières . 

Best  Lawyers  const i tue  des  l i s tes  d ’avocats  ex-
cept ionne l s  en  menant  des  enquêtes  exhaus-
t ives  reposant  sur  des  éva luat ions  par  des  pa i r s 
au  cours  desque l les  des  mi l l i e r s  d ’avocats  im-
por tants  dans  leur  spéc ia l i té  éva luent  en  toute 
conf ident ia l i té  l eurs  pa i r s  de  la  p rofess ion . 
Aux  U .S .A . ,  Bes t  Lawyers  pub l ie  un  gu ide  de  ré-
fé rence  annue l ,  The  Best  Lawyers  in  Amer ica , 
qu i  comprend  29  575 avocats  dans  78  spéc ia l i -
sat ions  e t  qu i  couvre  l ’ ensemble  des  50  états  e t 
l e  d i s t r i c t  de  Co lumbia . 

L’ éd i t ion  actue l le ,  l a  13ème éd i t ion  de  The  Best 
Lawyers  in  Amer ica  (2007)  repose  sur  p lus  de 
deux  mi l l ions  d ’éva luat ions  déta i l l ées  d ’avocats 
par  d ’aut res  avocats . 

Nous  pub l ions  éga lement  The  Best  Lawyers  in 
Canada  qu i  comprend  2  371 avocats  dans  55 
spéc ia l i sa t ions  e t  10  prov inces .  En  2008 ,  nous 
p résenterons  Best  Lawyers  In te rnat iona l  qu i 
p roposera  des  l i s tes  d ’éva luat ions  par  des  pa i r s 
dans  p lus  de  20  pays .  Le  comité  d ’exper t s  de 
Best  Lawyers  comprend  des  sommités  ju r id iques 
i s sues  de  p resque  tous  l es  g rands  pays  du  monde 
a ins i  que  des  avocats  généraux  d ’ent repr i ses 
mul t inat iona les  qu i  oeuvrent  sur  tous  l es  con-
t inents . 

Pu i sque  les  avocats  ne  do ivent  pas  e t  ne  sont 
pas  autor i sés  à  débourse r  quo i  que  ce  so i t  pour 
ê t re  inc lus ,  une  insc r ip t ion  dans  une  l i s te  Best 
Lawyers  es t  hab i tue l l ement  reconnue  comme 

un honneur  a t t r ibué  à  un  avocat  par  ses  pa i r s . 
Depu i s  25  ans ,  l e s  l i s tes  Best  Lawyers  ont  ac-
qu i s  l e  respect  de  la  p rofess ion ,  des  med ias  e t 
du  pub l i c  e t  sont  cons idérées  comme étant  une 
source  des  p lus  f iab les  e t  impar t ia les  de  ré-
fé rence  ju r id ique  dans  le  monde  ent ie r. 

Les  l i s tes  Best  Lawyers  touchent  éga lement  un 
pub l i c  p lus  la rge  e t  p lus  important  que  toute 
aut re  pub l i cat ion  d ’éva luat ion  des  avocats .  À 
l ’ éche l le  in te rnat iona le ,  p lus  de  200 000 ind i-
v idus ,  1  800 cab inets  ju r id iques  e t  1  500 avo-
cats  généraux  sont  abonnés  à  BestLawyers . com. 
Not re  s i te  Web accue i l l e  p lus  de  t ro i s  mi l l ions 
de  v i s i teurs  par  an ,  dont  un  grand  nombre  font 
par t ie  des  ent repr i ses  énumérées  dans  la  l i s te 
For tune  1000 . 

Aux  États-Unis ,  p lus  de  40  000 avocats  gé-
néraux  ont  accès  à  nos  l i s tes  dans  les  pub l i ca-
t ions  ALMMD te l l es  que  Corporate  Counse l ,  e t 
13  mi l l ions  de  lec teurs  y  ont  accès  dans  des 
d i za ines  de  pub l i cat ions  rég iona les  e t  de  jour-
naux  comme le  Wash ington  Post ,  l e  Los  Ange les 
T imes  e t  New York  Magaz ine .  Des  ext ra i t s  de 
la  l i s te  The  Best  Lawyers  in  Canada  sont  pub-
l iés  toutes  l es  deux  semaines  dans  le  Nat iona l 
Post ’s  Lega l  Post  e t  l i v rés  à  p lus  de  10  000 avo-
cats  généraux  nord  amér ica ins  par  l e  b ia i s  de 
l ’Assoc ia t ion  o f  Corporate  Counse l . 

De  p lus ,  l e s  l i s tes  Best  Lawyers  sont  à  p résent 
d i spon ib les  sur  tous  l es  te rminaux  B loomberg 
P rofess iona l®  qu i  sont  consu l tés  par  p lus  de 
260 000 chefs  de  f i l e  dans  le  monde  des  a f fa i r -
es  d i spersés  à  t ravers  l e  monde .  En  out re ,  l e s 
l i s tes  Best  Lawyers  sont  à  p résent  d i spon ib les 
sur  tous  l es  te rminaux  B loomberg  P rofess iona l® 
qu i  sont  consu l tés  par  p lus  de  260 000 chefs 
de  f i l e  dans  le  monde  des  a f fa i res  d i spersés  à 
t ravers  l e  monde .

Best Lawyers®
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Montréal

Daniel Ayotte
Droit de la construction
Borden Ladner Gervais

Philippe H. Bélanger
Droit de la faillite et
de la restructuration
McCarthy Tétrault

Nathan Boidman
Fiscalité
Davies Ward Phillips & Vineberg

P. Jeremy Bolger
Droit maritime
Borden Ladner Gervais

Robert E. Charbonneau
Responsabilité du fabricant
Borden Ladner Gervais

Jean Michel Deschamps
droit bancaire
McCarthy Tétrault

Guy Du Pont
Litige - recours collectifs
Davies Ward Phillips & Vineberg

L. Yves Fortier QC
Modes extrajudiciaires
de résolution des différends
Ogilvy Renault

Claude Gendron
Droit immobilier
Fasken Martineau

Miriam Grassby
Droit familial
Avocate à son compte

Michel Green
Droit de l'assurance
Robinson Sheppard Shapiro

François M. Grenier
Droit de la propriété intellectuelle
Robic

Sunny Handa
Droit des technologies
de l'information
Blake, Cassels & Graydon

Roy L. Heenan
Droit du travail et de l'emploi
Heenan Blaikie

Sidney M. Horn
Fusions et acquisitions
Stikeman Elliott

Peter W. Hutchins
Droit autochtone
Hutchins Caron & Associés

Charles Kazaz
Droit de l'environnement
Fasken Martineau

Marc Lalonde QC
Arbitrage international
À son compte

Wilfrid Lefebvre QC
Fiscalité
Ogilvy Renault

Sylvain Lussier
Responsabilité professionnelle
des avocats
Osler, Hoskin & Harcourt

Jean-Pierre Menard
Litige - Responsabilité médicale
Menard, Martin

Robert P. Metcalfe
Finacement équipement
McCarthy Tétrault

Doug Mitchell
Litige commercial
Irving Mitchell Kalichman

John Nicholl
Responsabilité civile et  
professionnelle
Nicholl Paskell-Mede

Simon V. Potter
litige «survie de l'entreprise à risque»
McCarthy Tétrault

Paul Raymond
Droit corporatif
Ogilvy Renault

Pierre A. Raymond
Droit des valeurs mobilières
Stikeman Elliott

Gérald R. Tremblay QC
litige commercial et corporaif
McCarthy Tétrault

Harvey W. Yarosky
droit criminel
Yarosky, Daviault & Isaacs

Québec

Ian Gosselin
Droit de la construction
Ogilvy Renault

Les meilleurs avocats de Best Lawyers in Canada 2010
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1 .- En échangeant avec 
différents confrères, je 
me suis aperçu qu’une 

part importante du droit eu-
ropéen était relativement 
méconnue de ce côté-ci de 
l’Atlantique  : celle fondée 
sur la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fon-
damentales. Elle l’a d’ailleurs 
longtemps été de l’autre côté 
aussi, mais connaît depuis une 
décennie une popularité crois-
sante tant auprès des profes-
sionnels du droit que des jus-
ticiables. Le droit européen 
et, notamment, celui des pays 
membres de l’Union européenne 
est profondément marqué par 
cette convention aujourd’hui 
ancienne (signée le 4 novembre 
1950), ainsi surtout que par la 
jurisprudence de la juridiction 
instituée pour en assurer le re-
spect, la Cour européenne des 
droits de l’homme.

Cette Cour, qui siège à Stras-
bourg, dépend du Conseil de 
l 'Europe, organe politique con-
stitué le 5 mai 1949 et dont 
l ’objectif est de favoriser 
l ’existence en Europe d’un es-
pace démocratique et juridique 
commun, organisé autour de 
la Convention européenne des 
droits de l 'homme et de textes 
de référence tendant à assur-
er la protection de l ' individu. 
Cette organisation, distincte de 
l ’Union européenne, regroupe 

47 pays implantés sur le conti-
nent européen, parmi lesquels 
figurent notamment, outre les 
pays de l ’Union européenne, la 
Russie, l ’Arménie ou la Turquie.

La Convention européenne et 
ses annexes (v. les sites internet 
du Conseil de l ’Europe ou de la 
Cour), bien qu’ayant valeur de 
traités, sont d’application di-
recte dans les droits nationaux, 
de sorte qu’ils ont, par l ’action 
progressive de la Cour europée-
nne des droits de l ’homme, pro-
fondément influencé le droit des 
Etats signataires et contribué à 
leur unification, non pas tant 
par leur contenu en lui-même, 
mais surtout par l ’ interprétation 
et l ’application extensive et vo-
lontariste qu’en a fait la Cour de 
Strasbourg.

Les sujets traités par la Conven-
tion européenne sont très variés 

et concernent les droits et liber
tés les plus fondamentaux dans 
un Etat démocratique, du droit 
à un procès équitable au droit 
de propriété, en passant par 
l ’ interdiction de la torture et 
des traitements dégradants ou 
aux libertés de conscience et 
d’expression.

Sans prétendre, ni pouvoir, pro-
céder ici à une étude exhaustive 
de la question, on peut cepen-
dant relever que la jurisprudence 
de la Cour européenne, forte de 
la généralité des termes de la 
convention et de leur vocation 
universelle, a fait profondément 
évoluer, par petites touches, des 
points essentiels des droits na-
tionaux qu’elle a ainsi concouru 
à unifier.

Après avoir brièvement exposé 
les modalités de l ’ intervention 
du droit conventionnel et de la 

La Cour européenne des droits de l’homme, 
source déterminante du droit européen 

Me Xavier Vuitton
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Cour chargée de les protéger (I) , 
on évoquera l ’ influence, souvent 
méconnue, qu’ils ont eu, d’une 
part, sur le droit du procès (II) 
et, d’autre part, sur le fond du 
droit (III) . 

Cette présentation est mal-
heureusement nécessairement 
très schématique et l ’on ne peut 
que recommander la consulta-
tion d’ouvrage spécialisés pour 
une plus grande précision (v. 
par ex., F. Sudre, Droit inter-
national et européen des droits 
de l ’homme, PUF, 9e éd., Paris, 
843 p.) . 

On peut cependant (schéma-
tiquement) retenir deux axes 
d’analyse de la jurisprudence 
de la Cour  : d’une part, sa vo-
lonté d’appréhender les droits 
protégés dans toute l ’ampleur 
que leur donne les textes, mais 

dans le respect des conceptions 
majoritairement retenues dans 
les Etats démocratiques signa-
taires  ; et, d’autre part, sa vo-
lonté constante de vérifier, au 
cas par cas, que les aménage-
ments ou limites – qui peuvent 
être légitimes – apportées par 
le droit national aux droits et 
libertés garantis sont stricte-
ment justifiés et n’affectent pas 
leur effectivité.

I- La mise en œuvre effective 
de la Convention européenne 
des droits de l’homme.
2.- Si les Etats signataires ont 
tous formulés des réserves ponc-
tuelles pour la mise en œuvre 
à leur égard de la Convention 
européenne de sauvegarde des 
droits de l ’homme, il n’en reste 
pas moins – et c’est ce qui expli-
que l’ampleur de son influence 
– que ce texte est en principe 
d’application directe dans les 
ordres juridiques nationaux, que 
ce soit par l ’effet de disposi-
tions constitutionnelles (France, 
Belgique, Espagne, Pays-Bas, 
Bulgarie…) ou par l ’effet d’une 
loi de transposition (Finlande, 
Danemark, Irlande, Suède, Roy-
aume-Uni…). 

En d’autres termes, les Etats et 
les juges étatiques sont tenus de 
mettre en œuvre spontanément 
ces normes conventionnelles qui 
sont incorporées à l ’ordre ju-
ridique national (v.  pour l ’effet 
direct de la Convention en droit 
français, Cass. Ass. plén., 11 déc. 
1992, JCP 1993 II 21991, concl. 
Jéol). Le juge étatique est donc 
le juge de droit commun du re-
spect de la Convention, dont 
tout justiciable peut deman
der l ’application directe. Il doit 
donc interpréter le droit nation-

al à la lumière de la Convention 
et même écarter une norme na-
tionale qui serait contraire au 
droit conventionnel.

En outre, si le rang de ces textes 
dans l ’ordre national varie selon 
les pays, les dispositions de la 
Convention ont au moins force 
de loi dans tous les Etats mem-
bres du Conseil de l ’Europe (v. 
pour la France, l ’article 55 de 
la Constitution, qui confère à la 
Convention une valeur supra-lé-
gislative). La Cour européenne – 
dont l ’unique rôle de vérifier le 
respect de la Convention par les 
Etats signataires et de réparer le 
préjudice causé aux justiciables 
par une violation de la Conven-
tion commise par les Etats – a 
ainsi affirmé la primauté de la 
Convention sur tous les actes ju-
ridiques internes quelle que soit 
leur nature ou celle de leur au-
teur (v. par ex., CEDH, 30 janvier 
1998, Parti communiste unifié c/ 
Turquie ; 29 octobre 1992, Open 
Door c/ Irlande).

Le droit de saisir la Cour euro-
péenne est ouvert directement et 
de plein droit à tout justiciable, 
qui s’estime victime d’une vio-
lation de la Convention que les 
juridictions nationales n’ont pas 
reconnue ou réparée, relative-
ment à des faits relevant de la 
juridiction d’un Etat signataire 
(la Cour peut également être 
saisie de litiges interétatiques, 
question que l’on n’abordera pas 
ici) .

Mais le recours à la juridic-
tion internationale qu’est la 
Cour européenne des droits de 
l ’homme, n’est que subsidiaire. 
Il en résulte, d’une part, que son 
contrôle juridictionnel est limité 

Me Luc Carbonneau 
AVOCAT

1200, boul. Chomedey
Bureau 725

Laval (Québec) 
H7V 3Z3

Téléphone : (450) 973-6050
Télécopieur : (450) 973-1006
Cellulaire : (514) 592-2965
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aux stipulations de la Conven-
tion et de ses annexes et, d’autre 
part, qu’elle ne peut être saisie 
qu’après «  épuisement  » préal-
able des voies de recours in-
ternes (CESDH, art. 35) : la Cour 
ne peut être saisie d’un grief 
tiré de la violation d’une norme 
protégée par la Convention que 
si ce grief a été préalablement 
soumis aux juridictions nation-
ales et que toutes les voies de 
recours organisées par le droit 
interne ont été exercées en vain. 
L’exigence d’épuisement des 
voies de recours internes n’est 
cependant pas absolue  : notam-
ment, en l ’état de circonstances 
particulières ou en l’absence 
d’effectivité objective des re-
cours de droit interne, la saisine 
immédiate devant la Cour euro-
péenne peut se justifier (v. par 
ex., CEDH, 24 janv. 2008, Riad c/ 
Belgique).

La saisine de la Cour s’effectue 
par requête, dans des conditions 
de formalisme très simples, dans 
les six mois de la dernière dé-
cision nationale définitive in-
criminée.

3.- Chaque requête fait l ’objet 
d’un filtrage par un comité de 
trois juges, qui peuvent rejeter 
immédiatement les recours 
manifestement irrecevables. Si 
la requête n’est pas ainsi écar-
tée, elle fait l ’objet d’une in-
struction contradictoire, l ’Etat 
signataire concerné étant invité 
à se défendre. Au terme d’une 
instruction écrite, marquée par 
une approche in concreto de 
chaque cas, une audience peut 
être organisée si cela apparaît 
nécessaire. Les langues de tra-
vail de la Cour sont le français 
et l ’anglais.

Si la Cour considère que le re-
quérant a été victime d’une 
violation de la Convention, elle 
condamne alors l ’Etat signataire 
coupable à réparer le préjudice 
subi, en exigeant de lui qu’il 
mette un terme à la violation 
constatée et en efface les effets, 
et surtout en le condamnant au 
paiement d’une indemnité, dite 
de « satisfaction équitable ».

A titre exceptionnel, le renvoi 
d’une affaire devant la Grande 
Chambre peut être demandée 
dans les trois mois de l ’arrêt 
rendu par une chambre de la 
Cour. Définitifs et obligatoires, 
les arrêts de la Cour doivent 
être – et sont – exécutés par les 
Etats. 

S’agissant de la portée des ar-
rêts de la Cour européenne, on 
notera que les décisions de droit 
interne définitives prononcées 
avant l ’ intervention de la Cour 
ne sont pas nécessairement af-
fectées par une condamnation 
pécuniaire de l ’Etat signataire 
par la Cour européenne. Cepen-
dant, en droit français notam-
ment, l ’article 626-1, édicté par 
une loi du 15 juin 2000, que « le 
réexamen d'une décision pénale 
définitive peut être demandé au 
bénéfice de toute personne re-
connue coupable d'une infrac-
tion lorsqu'il résulte d'un arrêt 
rendu par la Cour européenne 
des droits de l 'homme que la 
condamnation a été prononcée 
en violation des dispositions de 
la convention de sauvegarde des 
droits de l 'homme et des libertés 
fondamentales ou de ses proto-
coles additionnels, dès lors que, 
par sa nature et sa gravité, la vi-
olation constatée entraîne pour 
le condamné des conséquences 

dommageables auxquelles la 
"satisfaction équitable" allouée 
sur le fondement de l 'article 41 
de la convention ne pourrait 
mettre un terme ».

4.- Mais outre l ’ intérêt que 
présente chaque recours pour 
celui qui l ’exerce, la Cour a, par 
sa jurisprudence et par son pou-
voir de condamnation des Etats, 
développé une interprétation de 
la Convention et de la portée de 
ses prescriptions, qui a conduit 
les Etats européens et les juges 
nationaux à adapter le droit na-
tional pour s’y conformer, que 
ce soit par l ’édiction de nou-
veaux textes ou par l ’évolution 
de la jurisprudence. Car au-delà 
de la lettre de la Convention, 
à laquelle tout Etat adhère en 
droit, sinon en fait, c’est surtout 
leur application par une Cour, 
composée de juges de cultures 
juridiques différentes, à des 
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cas spécifiques qui petit à petit 
ont transformé des pans impor-
tants du droit internes des Etats 
signataires.

Les règles posées par la Cour 
européenne sont aujourd’hui 
incontournables et respectées 
que ce soit dans le processus 
d’édiction de nouveaux textes 
ou dans le cours des procès, pour 
leur solution et l ’élaboration de 
la jurisprudence.

En voici quelques exemples, qui 
ne sont bien évidemment pas 
exhaustifs et ne peuvent qu’être 
très schématiquement présentés, 
pris parmi une jurisprudence au 
spectre aussi large que le permet 
la variété des thèmes traités par 
la Convention.

II- Influence de la Convention 
sur le droit processuel
5.- Le droit du procès des pays 
européen a été profondément 
transformé et unifié – sur les 
éléments les plus fondamentaux 
– par l ’article 6 de la Convention 
qui instaure le droit à un procès 
équitable et prévoit que : 

«  1. Toute personne a droit à 
ce que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement 
et dans un délai raisonnable, 
par un tribunal indépendant et 
impartial, établi par la loi, qui 
décidera, soit des contestations 
sur ses droits et obligations de 
caractère civil ,  soit du bien-
fondé de toute accusation en 
matière pénale dirigée contre 
elle. Le jugement doit être ren-
du publiquement, mais l ’accès 
de la salle d’audience peut être 
interdit à la presse et au pu
blic pendant la totalité ou une 
partie du procès dans l ’ intérêt 

de la moralité, de l ’ordre pu
blic ou de la sécurité nationale 
dans une société démocratique, 
lorsque les intérêts des mineurs 
ou la protection de la vie privée 
des parties au procès l ’exigent, 
ou dans la mesure jugée stricte-
ment nécessaire par le tribunal, 
lorsque dans des circonstances 
spéciales la publicité serait de 
nature à porter atteinte aux in-
térêts de la justice. 

2. Toute personne accusée d’une 
infraction est présumée inno-
cente jusqu’à ce que sa culpabi
lité ait été légalement établie. 

3. Tout accusé a droit notam-
ment à:

a. être informé, dans le 
plus court délai, dans 
une langue qu’il com-
prend et d’une manière 
détaillée, de la na-
ture et de la cause de 
l ’accusation portée con-
tre lui;

b. disposer du temps et 
des facilités nécessaires 
à la préparation de sa 
défense;

c. se défendre lui-même 
ou avoir l ’assistance 
d’un défenseur de son 
choix et, s’i l n’a pas les 
moyens de rémunérer un 
défenseur, pouvoir être 
assisté gratuitement par 
un avocat d’office, lor-
sque les intérêts de la 
justice l ’exigent;

d. interroger ou faire 
interroger les té-
moins à charge et ob-
tenir la convocation 

et l ’ interrogation des 
témoins à décharge 
dans les mêmes condi-
tions que les témoins à 
charge;

e. se faire assister gratu-
itement d’un interprète, 
s’i l ne comprend pas ou 
ne parle pas la langue 
employée à l ’audience ».

A première vue, ces principes fon-
damentaux étaient déjà connus 
des législations des Etats signa-
taires et ne font que constater 
des évidences sans lesquelles 
aucune société ne pourrait être 
effectivement démocratique. 
Cependant, c’est dans leur mise 
en œuvre concrète, au cas par 
cas, que permet le recours indi-
viduel à la Cour, qu’elle a mar-
qué petit à petit son influence. 
En voici quelques exemples.

6.- C’est la Cour européenne 
qui a ainsi donné une sanction 
concrète à l ’exigence de voir 
un procès jugé dans un «  délai 
raisonnable ». Si cette nécessité 
était reconnue par tous, pour 
être indispensable à la crédibil-
ité et à l ’efficacité de la justice, 
elle n’était jusque là qu’un vœux 
pieu, dépourvu de sanction vé-
ritable. Or, la Cour européenne 
a entendu faire respecter cet 
objectif, par une appréciation 
concrète de chaque espère, en 
s’assurant que le délai pris pour 
trancher un litige (qu’il soit 
civil ,  criminel ou administratif) 
n’était pas excessif au regard 
de la complexité de l ’affaire et 
du comportement des parties. Et 
elle a, à de nombreuses repris-
es, condamné à réparation les 
Etats pour les délais excessifs 
du traitement juridictionnel de 
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certaines procédures (v. par ex., 
CEDH, 12 novembre 2003, Bartre 
c/ France, req. n° 70753/01  ; 28 
juillet 1999, Bottazzi c/ Italie). 

Et il est intéressant de noter 
qu’outre le fait que cette juris-
prudence a été une incitation 
directe à l ’accélération du trait-
ement des procédures par les ju-
ridictions, elle a également con-
duit à une modification du droit 
de certains Etats signataires. En 
France, par exemple, l ’exigence 
de célérité a été intégrée dans 
le Code de procédure pénale par 
une loi de 2000. Et surtout, les 
règles de mise en jeu de la re-
sponsabilité de l ’Etat pour les 
fautes du système judiciaire 
ont été assouplies de manière 
à permettre une réparation par 
les juridictions françaises des 
dommages causés par la mécon-
naissance du délai raisonnable 
de jugement et éviter ainsi des 
condamnations internationales.

7.- S’agissant de l ’ impartialité 
des juges, notion évidemment 
déjà intégrée au droit interne 
des Etats européens, la jurispru-
dence de la Cour a conduit, en 
particulier, au-delà des règles 
des droits internes, à une évolu-
tion de l ’appréhension du con-
cept d’impartialité et, ainsi, à 
une extension de sa portée.

La Cour européenne, par une 
analyse adoptée ensuite par les 
juridictions nationales, apprécie 
l ’ impartialité du juge de manière 
à la fois subjective (qui relève du 
comportement du juge et se pré-
sume jusqu’à preuve du contrai-
re ; v. par ex., CEDH, 28 nov. 2002, 
Lavents c/ Lettonie) et objective. 
L’impartialité objective consiste 
à vérifier qu’indépendamment 

de la conduite du juge, cer-
tains faits objectifs n’autorisent 
un justiciable ordinaire à sus-
pecter la partialité de ce dernier 
(v. par ex., CEDH, 24 mai 1989, 
Hauschildt c/ Danemark), ce qui 
s’apprécie in concreto. Le tribu-
nal doit donc être impartial (sans 
a priori, ni parti pris), mais doit 
également paraître impartial.

C’est à ce titre, notamment, que 
la Cour a prohibé, plus stricte-
ment que c’était le cas aupara-
vant, le cumul des fonctions ju-
ridictionnelles successives (v. par 
ex., CEDH, 1er oct. 1982, Piersack 
c/ Belgique ; 25 févr. 1997, Find-
lay c/ Royaume-Uni, qui prohi-
bent l’exercice successif par une 
même personne des fonctions 
d’instruction ou de poursuite et 

de jugement). L’étendue réelle 
de l’activité du juge, qui déter-
mine l’existence de «  préjugés  » 
de ce dernier sur l’affaire, doit 
être prise en compte (v. CEDH, 
22 avril 1994, Saraiva de Car-
valho c/ Portugal).

Cette analyse, d’application di-
recte et affranchie des limites 
souvent étroites ou des règles 
parfois insuffisantes du contrôle 
de l’impartialité en droit in-
terne, a conduit les juridictions 
nationales (et les législateurs) à 
évoluer. C’est ainsi, par exemple, 
au visa de l’article 6 de la Con-
vention (alors même que le droit 
interne le permettait également, 
ce qui montre l’influence du 
droit conventionnel) que la Cour 
de cassation française a limité 
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la possibilité pour un juge des 
référés civil de connaître ulté-
rieurement d’une affaire au fond 
(v. Cass. Ass. plén., 6 nov. 1998, 
Bull. AP, n° 4 et 5  ; v. pour les 
juridictions administratives, v. 
CE Avis, 12 mai 2004, Cne de 
RogervilleI, RFDA 2004.723). 
C’est également au visa de ce 
texte que les règles d’instruction 
et de poursuites ont été modi-
fiées pour séparer strictement 
les fonctions d’instruction et de 
jugement dans les organes disci-
plinaires des avocats (v. par ex., 
Cass. 1ère Civ., 5 oct. 1999, JCP 
G 1999 II 10203) ou dans les au-
torités administratives indépen-
dantes (v. par ex., CE, 3 déc. 1999, 
Didier, JCP 2000 II 10267, qui a 
opportunément découvert un 
principe général d’impartialité, 
pour éviter d’avoir à ne viser que 
l’article 6…). 

En outre, la jurisprudence de 
la Cour européenne des droits 
de l ’homme a fait évoluer les 
règles concernant le cumul de 
fonctions consultatives et ju-
ridictionnelles (v. par ex., CEDH, 
28 sept. 1995, Protocola c/ Lux-
embourg  ; 9 nov. 2006, Sacil-
or-Lormine c/ France), ce qui a 
conduit à des aménagements du 
fonctionnement des juridictions 
concernées.

8.- Cet article a également permis 
de consacrer un véritable droit 
d’accès effectif au juge pour les 
justiciables, qui impose de don-
ner les moyens au justiciable de 
saisir le juge (notamment par 
l ’octroi d’une aide judiciaire) et 
de supprimer les obstacles dis-
proportionnés à l ’accès au juge. 
Cela a permis faire échec à cer-
taines règles internes de pro-
cédure, dont la rigueur parfois 

excessive pouvait, dans certains 
cas en réalité, priver purement 
et simplement le justiciable de 
la possibilité d’accéder au juge 
et rendait son recours purement 
théorique (v. par ex., CEDH, 3 
oct. 2006, Cour c/ France, req. 
n° 44404/02, concernant une 
formalité préalable à l ’examen 
du pourvoi en cassation ; 16 déc. 
1992, Geouffre de la Pradelle c/ 
France, condamnant la complex-
ité des modalités d’exercice d’un 
recours  ; 19 juin 2001, Kreuz c/ 
Pologne, condamnant l ’Etat en 
raison des frais trop élevés de 
procédure). 

Plus généralement, c’est d’ailleurs 
le droit à un recours effectif de-
vant une instance nationale qui 
est consacré (v. par ex., F. Sudre, 
précité, n° 220 s.  ; v. l’aticle 13 
de la Convention).

9.- On citera encore le droit à 
l’égalité des armes, concept dé-
terminant tiré de la Convention 
et qui a conduit à la modifica-
tion de certaines règles de droit 
interne relatives au déroulement 
même du procès, civil ou criminel. 
Ce principe impose que chaque 
partie puisse effectivement 
présenter sa cause dans des con-
ditions qui ne la place pas dans 
une situation de net désavan-
tage par rapport à son adversaire 
(v. par ex., CEDH, 27 oct. 1993, 
Dombo Beheer c/ Pays-Bas  ; 18 
févr. 1997, Nideröst-Huber c/ Su-
isse). Ce principe a, par exemple, 
conduit à condamner la possibili-
té de non-divulgation de preuves 
pertinentes (CEDH, 27 oct. 2004, 
Edwrd c/ Royaume-Uni), à im-
poser que les parties disposent 
des mêmes moyens pour faire 
valoir leurs droits et aient com-
munication de toutes les pièces 

remises au juge (v. par ex., CEDH, 
22 févr. 1996, Bulut c/ Autriche) 
ou encore que les modalités de 
contestation des jugements soi-
ent identiques (v. CEDH, 22 mai 
2008, Gacon c/ France, req. n° 
1092/04). Ce principe a d’ailleurs 
particulièrement affecté le rôle 
et les modalités d’intervention 
du Ministère public, tant en mat-
ière civile que pénale (v. par ex., 
F. Sudre, précité, n° 213-1 s.).

10.- Plus généralement, ce sont 
les droits de la défense (en mat-
ière civile ou pénale) qui ont été 
renforcés – conceptuellement 
et concrètement, par la mise en 
œuvre de cet article par la Cour 
européenne et les juridictions 
nationales – de la présomption 
d’innocence au droit de se taire, 
en passant par la possibilité ef-
fective de disposer des moyens 
de présenter sa défense (et donc 
de disposer d’un avocat, d’un in-
terprète, du droit d’accéder au 
dossier, d’interroger les témoins, 
etc  ; v. par ex., CEDH, 13 mai 
1980, Artico c/ Italie). Autant de 
règles, déjà connues le plus sou-
vent des Etats signataires, mais 
dont la mise en œuvre n’était 
pas toujours parfaitement effi-
cace et qui s’effaçaient parfois 
derrière des règles techniques, 
pratiques mais contraires aux 
exigences du procès équitable.

Ce ne sont que quelques exem
ples, tant l ’article 6 de la Con-
vention et l ’ interprétation qu’en 
a fait la jurisprudence a eu une 
influence déterminante sur le 
droit du procès en Europe (v. en-
core le droit à une décision, le 
droit à l ’exécution effective des 
décisions, etc). Car la générali-
té de ces termes, leur vocation 
universelle et l ’ interprétation 
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extensive qu’en fait la Cour a 
conduit les avocats à invoquer 
fréquemment cette disposition 
même en marge de son champs 
évident d’application pour ten-
ter de contrer des règles de droit 
interne plus restrictives et qui ne 
peuvent pas l ’être autrement.

III- Influences de la Convention 
sur les règles relatives aux droits 
et libertés fondamentales
11.- Sur ces questions de fond 
également, le texte de la Con-
vention et de ses annexes ne 
consacrent que des principes 
fondamentaux qui étaient déjà 
reconnus par tous les Etats dé-
mocratiques. Mais c’est la Cour 
qui leur a donné une portée con-
crète et effective remarquable, 
permettant de bousculer cer-
taines règles techniques ou tra-
ditionnelles des droits nation-
aux, qui y faisait obstacle dans 
leur mise en œuvre effective.

On n’évoquera, là encore, que 
quelques exemples, schéma-
tiquement exposés, tant la mat-
ière est vaste.

12.- L’article 8 de la Convention 
garantit ainsi le droit au respect 
de la vie privée et familiale, qui 
permet de protéger l ’ individu 
des ingérences arbitraires, ou 
disproportionnées par rapport 
au but légitime poursuivi, des 
pouvoirs publics. 

La Cour protège, notamment, au 
titre de la vie privée, l ’ intégrité 
physique et morale des personnes 
(v. par ex., CEDH, 22 juill .  2003, 
YF c/ Turquie, condamnant cet 
Etat pour la pratique contrainte 
d’examen gynécologique durant 
une garde à vue policière), ce qui 
recouvre, notamment, le droit à 

la protection de la santé (v. par 
ex., CEDH, 19 oct. 2005, Roche c/ 
Royaume-Uni). Elle assure ainsi 
également le respect du domi-
cile (le droit pour l ’occupant 
d’y accéder, comme son invio-
labilité et l ’encadrement strict 
de la possibilité d’y déroger), le 
secret de la correspondance ou 
la protection de l ’ image et des 
données à caractère personnel 
(v. par ex., CEDH, 24 juin 2004, 
Von Hanover c/ Allemagne).

C’est encore sur ce fondement 
que la Cour a conduit certains 
Etats à aménager leur législation 
pour ouvrir la possibilité, dans des 
cas strictement définis, de recon-
naître l’identité transsexuelle de 
certaines personnes (v. CEDH, 11 
juill. 2002, Goodwin c/ Royaume-
Uni) ou pour assurer le droit de 
chacun à la connaissance de ses 
origines (v. par ex., CEDH, 7 févr. 
2002, Mikulic c/ Croatie).

Au titre de la protection de la 
vie familiale, la Cour assure le 
droit au mariage, qu’elle définit 
comme l’union d’un homme et 
d’une femme (même si l ’un deux 
a changé de sexe  ; v. CEDH, 28 
nov. 2006, Parry c/ Royaume-
Uni), en s’assurant, comme pour 

tout droit, qu’il est effectif et 
que les règles nationales, qui 
l ’encadrent légitimement, ne 
le réduisent pas au moins d’en 
atteindre la substance. La Cour 
protège surtout les liens fa-
miliaux, en particulier dans les 
rapports entre les parents et les 
enfants et en cas de crise de la 
famille (v. par ex., CEDH, 8 juill . 
1987, B. c/ Royaume-Uni, droit 
de visite).

L’article 8 a également beaucoup 
influencé le droit des étrangers, 
puisqu’il a, en particulier, été 
mis en œuvre pour s’opposer, 
sous réserve de l ’ordre public, 
à des expulsions d’étrangers 
dont la famille était sur le terri-
toire d’un Etat signataire et qui 
n’avaient plus d’attaches famil-
iales dans leur pays d’origine (v. 
par ex., CEDH, 28 mai 1985, Ca-
bales c/ Royaume-Uni  ; 21 juin 
1988, Berrehab c/ Pays-Bas).

13.- Ensuite de l’article 9, qui 
protège la liberté de pensée, de 
conscience et de religion, l’article 
10 de la Convention protège la 
liberté d’expression. Dans le cad-
re de cette liberté, déjà consid-
érée comme «  l’un des droits les 
plus précieux de l’homme » par la 
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Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789, la Cour en-
tend assurer le respect de la liber-
té d’opinion et, plus généralement, 
du pluralisme des opinions qui 
constitue une composante essen-
tielle de toute société démocra-
tique (v. par ex., CEDH, 11 déc. 
2003, Yankov c/ Bulgarie). Par là-
même, elle impose le respect ef-
fectif de la liberté d’information, 
c’est-à-dire celle de diffuser des 
informations et des idées, autant 
que celle de les recevoir (v. par 
ex., CEDH, 22 mai 1990, Autronic 
ag c/ Suisse) et, partant, la liberté 
de la presse.

Ici encore, la Cour a permis de 
faire échec à des textes natio
naux, techniques, processuels 
ou de fond, qui lui paraissaient 
marquer un contrôle excessif de 
l’Etat sur l’expression (que ce soit 
un héritage du 19e siècle ou les 
effets d’une idéologie politique-
ment correcte plus moderne, qui 
peuvent manifester toutes deux 
une volonté de censure, bien 
que ce soit dans des buts dif-
férents). La Cour adopte ainsi 
une conception plus libérale de 
la liberté d’expression que les 
juridictions de nombre d’Etats 
signataires. Ainsi, par exemple, 
la vieille incrimination en droit 
français d’offense publique à 
un chef d’Etat étranger a-t-elle 

été considérée comme contraire 
à l’article 10 de la Convention 
(CEDH, 25 juin 2002, Colombani 
c/ France) avant d’être suppri-
mée par le législateur. De même, 
il a été considéré – de manière 
toutefois plus contestable – que 
la liberté d’information du public 
pouvait primer sur le secret méd-
ical (CEDH, 18 mai 2004, Plon 
c/ France). La Cour a développé 
une jurisprudence très favorable 
à l’expression et à l’information, 
pourvu qu’elle serve le débat pub-
lic (v. par ex., CEDH, 6 févr. 2001, 
Tanner c/ Lettonie), même si elle 
tend à l’adapter au nécessaire re-
spect de la vie privée (v. CEDH, 
17 oct. 2006, Gourguenidze c/ 
Géorgie) et des exigences de la 
déontologie (v. par ex., CEDH, 14 
juin 2007, Hachette Filipacchi c/ 
France). 

En la matière, la Cour intervient 
de fait, par son pouvoir de con-
damnation pécuniaire, comme un 
dernier degré de juridiction et un 
garant particulièrement efficace 
de ces libertés, pour être plus 
abstraite du contexte juridique, 
médiatique et politique national.

14.- La Convention s’intéresse 
également aux libertés sociales 
et politiques : l’article 11 protège 
les libertés d’association et de 
réunion, ce qui inclut la liberté 
syndicale (v. par ex., CEDH, 25 
avr. 1995, Gustafsson c/ Suède)  ; 
l’article 3 du 1er protocole ad-
ditionnel à la Convention recon-
naît l’obligation pour les Etats 
d’organiser des élections libres 
et démocratiques (obligation 
cependant limitée au corps lég-
islatif, national et européen  ; v. 
CEDH, 2 sept. 2004, Boskoski c/ 
Rép. Macédoine  ; 18 févr. 1999, 
Matthews c/ Royaume-Uni), ce 

qui implique l’obligation de res
pecter le suffrage universel.

15.- D’autres garanties fonda-
mentales sont affirmées par la 
Convention (v. le droit à la vie, 
l’interdiction de traitement inhu-
mains et dégradants, l’interdiction 
de la torture, la protection du droit 
de propriété, le droit à la liberté et 
à la sûreté, la non-discrimination 
dans l’application de la Convention, 
etc), dont la Cour assure non seule-
ment le respect effectif par-delà les 
spécificités des circonstances et des 
règles de droit interne, nécessaire-
ment plus dépendantes de l’histoire 
et des contingences politiques de 
chaque Etat. 

Son action pour le respect des 
libertés et droits fondamentaux 
garantis par la Convention et ses 
annexes, aujourd’hui ancienne et 
bien comprise de tous les interve-
nants du monde juridique (législa-
teur, pouvoir exécutif, magistrats, 
avocats et même justiciables), 
constitue une source droit riche, 
unificatrice et évolutive, qui 
marque profondément le droit des 
pays européens et participe indis-
cutablement, dans les domaines 
les plus variés, de la protection 
concrète de ces droits et libertés 
sur le Continent. Elle ne peut être 
négligée, ne serait-ce que parce 
qu’elle peut constituer un outil 
très efficace pour combattre un 
texte ou une jurisprudence na-
tionale dans les domaines les plus 
variés, du droit pénal au droit 
processuel, du droit des affaires 
au droit des étrangers, du droit 
social au droit de la famille.
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